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La résolution du 14 mai 2009 adoptée par la Chambre des Représentants de 
Belgique relative aux nanosciences et nanotechnologies : quelques 
commentaires à propos d’un texte passé inaperçu 

 

Introduction 
 

Le 28 mai 2009, la Chambre des Représentants de Belgique a adopté un texte 
juridiquement non-contraignant, à savoir une résolution relative aux nanosciences et 
nanotechnologies1. 

La presse quotidienne nõen a gu¯re fait ®cho, sõinscrivant dans une relative 
distanciation par rapport au phénomène des nanotechnologies. Pourtant, celui-ci est mis en 
question en France depuis presque un an, avec les débats publics où partisans et opposants 
¨ ces technologies de lõinfiniment petit sõaffrontent sur fond de mutation de lõ®conomie 
europ®enne et dõenjeu environnementaux et sociétaux. 

La présente contribution reviendra dans un premier temps sur le contexte général 
qui entoure la naissance de la proposition de résolution. Le processus législatif sera ensuite 
examin®, ¨ lõaune des diverses opinions qui ressortent des travaux parlement. La réflexion 
sõach¯vera avec quelques r®flexions sur la port®e g®n®rale de la r®solution. 
 

Contexte 
 

Le dépôt de la proposition de résolution2 par la députée Yolande Avondtroodt 
(Open VLD) en date du 13 f®vrier 2009 sõinscrit dans la droite ligne des discussions 
engag®es depuis presque dix ans au niveau de lõUnion Europ®enne autour des 
nanotechnologies. En marge de lõarsenal juridique europ®en sõappliquant de fa­on 
incidente aux nanotechnologie et en sus des règlements sur les cosmétiques et les nouveaux 
aliments3 dont les dispositions concernaient en particulier lõusage de nanotechnologies, un 
Code de bonne conduite pour une recherche responsable en nanosciences et en 
nanotechnologies a été adopté le 7 février 20084. Ce code, qui relève des pratiques de 
compliance identiques à celles existantes en droit bancaire et financier5, est une pierre 
angulaire dans lõ®difice juridique actuellement b©ti au niveau europ®en autour des 
nanotechnologies. Se préoccupant de suggérer une certaine éthique de la recherche, ce code 
vise à rassembler chercheurs, industriels, politiciens et par-delà toute la société civile autour 
du développement de ces technologies mesurables en nanomètres. 

La mobilisation des diff®rents acteurs concern®s par les nanotechnologies sõopère 
également au niveau national, comme en témoignent les nombreux débats publics ayant 
lieu dans diverses villes de France. Ces consultations publiques, organis®es ¨ lõinitiative de 
huit ministres du gouvernement Fillon II et sous lõ®gide de la Commission Nationale du 
Débat Public (C.N.D.P.)6, rassemblent des milliers de citoyens, curieux ou proactifs. 

La proposition de r®solution se pr®sente comme le r®sultat des auditions dõexperts 
en nanotechnologies men®es le 28 juin 2008 par le Comit® dõavis pour les questions 
scientifiques et technologiques de la Chambre. 
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Genèse du texte 
 

Lõamendement nÁ17, d®pos® par trois d®put®s de lõopposition (ECOLO) r®clamait des 
ajouts au sujet du financement et de lõorganisation dõune recherche multidisciplinaire 
autour des risques des nanotechnologies ainsi que la tenue dõune consultation publique 
sous lõ®gide du pouvoir f®d®ral. Lõapplication rigoureuse de la l®gislation europ®enne et du 
principe de précaution étaient par ailleurs soulignés. Les sept amendements déposés par le 
député Philippe Henry approfondissaient les enjeux soulignés dans le premier 
amendement qui fut entretemps retiré par son auteur. Six de ces amendements seront 
adopt®s par la Commission de la Sant® publique, de lõEnvironnement et du Renouveau de 
la société8. Dõautres d®put®s de lõopposition (VB) ont quant ¨ eux voulu faire inscrire 
lõexigence dõune collaboration scientifique intensive avec les Pays-Bas. Lõamendement nõest 
pas adopt®, une autre d®put®e de lõopposition (SP.a.) ayant soulign® le caract¯re 
international de la recherche. 

Adoptée en commission le 14 mai 2009, la résolution est adoptée quatorze jours plus 
tard. Le débat lors de la séance plénière du 28 mai9 voit lõamendement relatif ¨ la 
collaboration avec les Pays-Bas revenir sur le pupitre du pr®sident de lõassembl®e ; il sera 
cependant rejeté. Le texte de la résolution est ensuite adopté par une grande majorité de 
parlementaires, seule une partie de lõopposition sõabstenant. 
 

Portée générale de la résolution 
 

I. Un texte de portée symbolique  
 

La r®solution du 28 mai 2009 nõayant aucune effectivit® juridique, elle nõa quõune 
port®e symbolique, en tant quõexpression de la volont® dõune majorit® de d®put®s devant 
lesquels la responsabilité du gouvernement fédéral peut être mise en cause. Les douze 
points de la résolution ð déclinés de A à L ð sont autant de demandes adressées au 
gouvernement f®d®ral. Celui, comme il sera pr®cis® plus bas, nõa pas le monopole de la 
décision en matière de régulation et de réglementation du secteur des nanotechnologies. Le 
langage volontiers généraliste et même imprécis de la résolution témoigne des difficultés 
que repr®sente lõ®laboration dõune politique int®gr®e en mati¯re de nanotechnologies, 
quand ce secteur concerne plusieurs niveaux de pouvoir belges et plusieurs organisations 
internationales, outre lõUnion Europ®enne. 

Le préambule de la résolution fait largement écho au potentiel économique des 
nanotechnologies, insistant au consid®rant 7 sur lõobjectif de la Stratégie de Lisbonne10 de 
créer une « économie de la connaissance dynamique », dont lõavatar financier est lõattribution de 
3% du P.I.B. à la recherche et au développement. En outre, le considérant 10 ð combiné avec 
les considérants 1, 2, 4 et 5 ð présente les nanotechnologies comme un des outils de relance 
de lõ®conomie europ®enne apr¯s la crise bancaire et financi¯re de 2008 ð dont les 
cons®quences ne sont, au d®but de lõann®e 2010, pas encore ma´tris®es. La Belgique, 
particulièrement frappée par la crise économique consécutive à celle ayant frappé les 
établissements bancaires et de crédit, est un des pays où la recherche scientifique devient 
un des leviers qui permettront aux pays de lõUnion Europ®enne de r®sister ¨ la concurrence 
internationale accrue des Etats-Unis dõAm®rique et de la Chine, mais aussi de la Russie 
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dont lõambition est de devenir le p¹le mondial des nanotechnologies11. La résolution belge 
est dõautant plus symbolique, ¨ lõheure o½ lõ®conomie belge vit une mutation profonde de 
son organisation et du profil-type du travailleur. 
 

II.  Les axes déclinés dans la résolution  

a) Lõarticulation avec la politique de lõUnion Europ®enne en mati¯re de 
nanotechnologie 

Deux points de la résolution font explicitement r®f®rence au r¹le de lõUnion 
Européenne dans la conduite de la politique nanotechnologique. Le point J évoque le cadre 
existant au niveau européen et les développements futurs de celui-ci : « J. de veiller à ce que 
les priorit®s d®finies sõinscrivent dans le cadre fix® en la mati¯re par lõUnion europ®enne (notamment 
le septième programme-cadre mais aussi le code de bonne conduite pour une recherche responsable en 
nanosciences et nanotechnologies) et de plaider pour lõ®laboration rapide dõun cadre europ®en 
dõenregistrement et dõapprobation pr®c®dant la mise sur le marché qui soit spécifique aux différents 
types de nanomatériaux et à lõensemble de leurs utilisations ». La résolution évoque le septième 
programme-cadre12 dont lõobjectif en mati¯re de nanotechnologie est ®nonc® en ces termes : 
« Améliorer la compétitivité de l'industrie européenne et produire des connaissances pour assurer sa 
transformation d'une industrie à forte intensité de ressources en une industrie à forte intensité de 
connaissances, en faisant franchir des étapes au savoir et en mettant en oeuvre des connaissances 
décisives pour de nouvelles applications au carrefour de technologies et de disciplines différentes. 
Cela profitera à la fois aux nouvelles industries de haute technologie et aux industries traditionnelles 
à plus haute valeur fondées sur la connaissance, un accent particulier étant mis sur la diffusion des 
résultats de la RDT vers les PME. Ces actions concernent essentiellement des technologies de base 
qui ont un impact sur tous les secteurs industriels et sur bien d'autres thèmes du septième 
programme-cadre. »13 Aussi, le Code de bonne conduite pour une recherche responsable en 
nanosciences et nanotechnologies est mentionné, celui-ci comprenant une importante 
déclinaison, selon le mode des nanotechnologies, de principes généraux du droit de 
lõenvironnement14 ð pour ne pas dire du droit des sciences, pour peu quõon consid¯re quõil 
en existe un. La question de la mise sur le marché des nanomatériaux est renvoyée au 
l®gislateur europ®en. Cette position est coh®rente ¨ lõheure o½ les simplifications 
administratives sont de rigueur pour faciliter la libre circulation des biens. Un organe 
europ®en charg® dõenregistrer les nanomat®riaux nouvellement cr®®s et dõen approuver les 
utilisations ð commerciales ou non ð permettrait de renforcer une politique globale 
européenne. Cette demande belge est une avancée par rapport au Code de bonne conduite 
de 2008 qui ne prévoyait pas les mesures de contrôle de mise sur le marché, renvoyant cette 
problématique à une autorégulation de la matière15. 

Si au premier abord, le point K peut paraitre redondant par rapport ¨ lõexigence de 
lõenregistrement pr®alable, il nõen est pas moins pertinent en ce quõil vise à se préoccuper 
des nanotechnologies au stade de leur recherche et non de leur diffusion : « K. de plaider 
pour lõ®laboration dõun inventaire des recherches publiques et priv®es men®es dans lõensemble de 
lõUnion europ®enne sur les nanotechnologies et les nanomat®riaux, et de mettre d¯s ¨ pr®sent en 
ïuvre cet inventaire pour la Belgique ». La cr®ation dõun inventaire europ®en offrirait une 
lisibilité des orientations prises dans le secteur. Il serait dõailleurs un instrument 
indispensable dans une perspective de collaboration entre les secteurs public et privé, afin 
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de mesure les lacunes et les hiatus entre les aspirations économiques, sociales et 
écologiques du secteur public et les objectives poursuivis par les laboratoires privés. 
Lõinventaire, en outre, ®viterait une dispersion des moyens financiers allou®s ¨ travers 
lõUnion Europ®enne, en permettant de privil®gier la coop®ration plut¹t que la concurrence 
entre chercheurs, ceux-ci ne se lançant pas dans un Etat A dans le développement de 
nanotechnologies d®j¨ en cours dans lõEtat B. Lõinventaire conduirait les laboratoires vers 
une sp®cialisation accrue, en lieu et place dõune dispersion des initiatives. Lõinventaire 
serait ainsi lõoutil qui faciliterait le regroupement des efforts de recherche si celui-ci était 
appliqué, conformément à sa formulation au considérant 8 de la résolution. 

b) La pluridisciplinarité et la convergence des sciences : un monopole pour les 
scientifiques  ? 

Le premier point de la r®solution promeut le travail pluridisciplinaire. Il sõagit en 
effet : « A. de stimuler la recherche pluridisciplinaire sur les nanotechnologies, associant notamment 
des physiciens, des chimistes, des biologistes et des ingénieurs ». Le considérant 3 du préambule 
insiste pour sa part sur la convergence de la recherche nanotechnologie avec dõautres 
disciplines, pointant en particulier les sciences cognitives. La résolution commet ici deux 
écueils ou en tout cas deux lacunes par comparaison avec lõ®tat de lõart sur les 
nanotechnologies16 aux Etats-Unis dõAm®rique ou m°me en France. Le premier pi¯ge est 
celui de mettre en avant la pluridisciplinarit® en lieu et place de lõinterdisciplinarit®, 
méthode plus dialectique et de ce fait dynamique. Le dialogue des experts et le réellement 
dépassement des discours propres à une science sont de nature à mieux cerner le 
phénomène nanotechnologique que la simple addition de discours, sans aucune 
interpénétration, que représente la pluridisciplinarité. Le second piège est celui de 
lõ®num®ration dõexemples de types de chercheurs associ®s ¨ la d®marche de rencontre des 
sciences. Bien que le « notamment » ne soit pas exclusif, le point reste ancré dans une 
perspective monopolistique, réservant les nanotechnologies à la seule réflexion des experts 
en sciences appliquées et sciences naturelles. Les enjeux éthiques appellent pourtant 
lõassociation de chercheurs en sciences humaines, quõelles soient sociales ou 
philosophiques. Les enjeux économiques n®cessitent la pr®sence dõ®conomistes et 
dõing®nieur de gestion. Les juristes sont les artisans dõune traduction dans des r¯gles de 
droit des orientations diverses qui sont prises autour des nanotechnologies. Plusieurs 
revues américaines et européennes, entièrement consacrées aux nanotechnologies17, 
rassemblent ingénieur, juristes, économistes et éthiciens, voire politologues, pour construire 
non seulement une connaissance mais aussi un savoir autour des nanotechnologies. La 
résolution, motivée par le souci de pointer des défis éthiques, envisage ici des outils 
insuffisants, voire nuisibles à la compréhension des technologies nanométriques. 

c) De la collaboration étroite aux potentialités des partenariats public -privé en 
matière de recherche nanotechnologique ? 

Le travail étroit entre les autorités publiques, les organismes publics et le secteur 
priv® est lõobjet du troisi¯me point de la r®solution qui recommande : « C. dõoeuvrer 
activement au renforcement de la collaboration entre les régions et les organismes de recherche du 
secteur public et du secteur privé, afin de pouvoir atteindre une masse critique ». La stratégie 2020 
de lõUnion Europ®enne pr®voit le renforcement de la collaboration entre secteurs public et 
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privé au travers de partenariats public-privé, le document-cadre prévoyant explicitement le 
recours à ce mode de financement et de réalisation de projets pour la recherche 
nanoélectronique18. Ne définissant pas les formes de la collaboration souhaitée, la 
résolution belge laisse la porte ouverte aux partenariats public-privé. Leur promotion au 
niveau européen semble indiquer que leur recours ne va pas tarder ¨ sõimposer dans les 
prochaines années. La r®solution soul¯ve dõailleurs quõil sõagit : « I. de dégager des moyens 
suffisants pour créer la masse critique nécessaire en termes de capacité de recherche, de collaborateurs 
cr®atifs, dõ®quipes dõinnovation et dõentreprises ». A lõheure o½ les Etats sont confront®s ¨ 
dõimportantes restrictions budg®taires, la solution pr®conis®e par lõUnion Europ®enne sera 
plus que probablement suivie. 

Tantôt décriés, tantôt adulés, les partenariats public-privé permettent de mobiliser 
rapidement des moyens financiers, a fortiori quand les pouvoirs publics sont confrontés à 
des difficultés budgétaires. Là où certains y voient une forme de privatisation larvée et une 
future manne à déficit budgétaire19, les partenariats public-privé sont déjà utilisés à 
lõ®tranger pour d®velopper la recherche en mati¯re de nanotechnologie20. Une réflexion sur 
le contenu de ces partenariats m®riterait dõ°tre men®e car lõassociation du public et du priv® 
permettrait ð théoriquement du moins ð à la fois de libérer des fonds provenant de 
laboratoires priv®s mais aussi de donner au secteur public un r¹le de garant dõune certaine 
éthique de la recherche ð qui serait le fruit dõun choix politique établi à un moment 
déterminé. Les ®tudes sur lõapplication des partenariats public-privé à la gestion de 
lõenvironnement et au d®veloppement de nouvelles technologies manquent actuellement en 
Europe continentale. Elles sont n®cessaires afin dõ®viter que les pouvoirs publics et le 
secteur privé ne sõengagent dans de nouveaux modes de financement sans en mesurer les 
conséquences économiques, sociales et environnementales. 

d) Le f®d®ralisme mis ¨ lõ®preuve de la recherche nanotechnologique 

Trois points de la résolution touchent à la répartition des compétences au sein de 
lõEtat f®d®ral. Les nanotechnologies sont confront®es ¨ la r®alit® du f®d®ralisme belge. Il 
sõagit pour la Chambre des Repr®sentants de : « B. de veiller à améliorer la coordination des 
programmes de recherche concernés, en collaboration avec les régions ». Lõarticle 6bis Ä1er de la loi 
spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 attribue aux régions et communautés 
une compétence générale en mati¯re de recherche scientifique dans le cadre de lõexercice de 
leurs comp®tences respectives, y compris celle d®coulant dõengagements internationaux ou 
supranationaux. Cette compétence générale est limitée sur sept points énoncés au §2 du 
même article 6bis qui r®serve la comp®tence au b®n®fice exclusif de lõautorit® f®d®rale. Le 
fait que le point B de la résolution évoque les régions et non les communautés indique que 
le texte vise la recherche li®e ¨ lõexercice des comp®tences r®gionales, principalement celles 
dõordre ®conomique et environnemental. La coordination des programmes de recherche 
sera ®tablie, quant ¨ elle, conform®ment au prescrit de lõarticle 6bis Ä3 qui pr®voit que : 
« Sans préjudice des dispositions du § 1er, l'autorité nationale peut prendre des initiatives, créer des 
structures et prévoir des moyens financiers pour la recherche scientifique dans les matières qui sont 
de la compétence des Communautés ou des Régions, et qui, en outre : a) soit fait l'objet d'accords ou 
d'actes internationaux ou supranationaux auxquels la Belgique est partie contractante ou considérée 
comme telle; b) soit se rapporte à des actions et programmes qui dépassent les intérêts d'une 
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Communauté ou d'une Région. Dans ces cas, l'autorité fédérale soumet, préalablement à sa décision, 
une proposition de collaboration aux Communautés et/ou aux Régions, sur avis du Conseil fédéral de 
la politique scientifique composé conformément à l'article 92ter. Chaque Communauté et chaque 
Région peut refuser toute participation en ce qui la concerne et en ce qui concerne les établissements 
relevant de sa compétence. ».  

Si lõhypoth¯se o½ la mise en place de partenariats public-privé se concrétisait, le 
point C de la résolution conduirait à la réalisation de partenariats triangulaires impliquant 
une autorité fédérale, une autorité régionale et un organisme privé. Complexes, ces 
partenariats nõen demeurent pas moins possibles d¯s que la sph¯re dõintervention des 
partenaires est déterminée21. 

Lõintervention des communaut®s est pr®vue au point D qui encourage la formation 
dans le domaine des nanotechnologies, relevant que la demande adressée au 
gouvernement fédéral est : « D. de développer, en collaboration avec les communautés et les 
r®gions, de nouvelles approches pour lõenseignement et la formation axées sur la recherche et 
lõindustrie ». Trouvant ici un écho au considérant 8 du préambule, ce point prévoit à 
nouveau lõassociation des r®gions ¨ la politique mise en place par le pouvoir f®d®ral. Bien 
que la formation relève en théorie des comp®tences communautaires au titre de lõarticle 4 
de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, le transfert de compétences 
de la Communauté française vers la Région wallonne et la COCOF en 199322 a donné lieu à 
un asymétrie institutionnelle entre la partie n®erlandophone et germanophone dõune part, 
et la partie francophone du pays dõautre part puisque la reconversion et le recyclage 
professionnels, la promotion sociale ou une partie de la politique de santé attribuée aux 
communautés en vertu de lõarticle 5 Ä1 I de la loi sp®ciale de 1980 passent dans le giron 
régional francophone. 

e) Lõinformation du public  : vers une « nano-gouvernance » sans participation du 
public  ? 

Alors quõelle occupe une place importante dans le processus de d®cision en matière 
dõenvironnement, la participation du public est absente de la r®solution. Le point F 
mentionne lõinformation du public au rang des d®marches permettant de mesurer les 
implications sociales de nanotechnologies. Il est en effet question : « F. de faire le nécessaire 
pour que les implications sociales des nanotechnologies soient prises en considération (information 
du public, aspects sanitaires et environnementaux et analyses de risques); et plus particulièrement 
dõ®tablir une analyse de risques dans le cadre de la législation sur la protection du travail ». 
Lõinformation du public nõest, en droit international, europ®en et belge de lõenvironnement, 
quõun des volets du processus d®cisionnel environnemental. La convention dõAarhus du 25 
juin 1998 prévoit quõ¨ cot® de lõinformation du public existe non seulement une 
participation de celui-ci mais ®galement un acc¯s ¨ la justice en mati¯re dõenvironnement. 
La résolution ne prévoit aucunement une participation du public dans la prise de décision 
en matière de nanotechnologies. En confinant le public à un rôle passif, la résolution ne 
pr®voit pas la tenue dõun d®bat public ¨ lõinstar du d®bat public ayant lieu en France. Cette 
option prise par les députés belges dans leurs demandes au gouvernement fédéral déforce 
la prise en compte des enjeux éthiques abordés ci-dessous. 
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f) Lõanalyse et la gestion des risques 

Les risques liés à la recherche et au développement de nanomatériaux sont abordés 
tant sous lõangle de leur analyse que de leur gestion. 

Les députés proposent ¨ lõex®cutif f®d®ral « F. de faire le nécessaire pour que les 
implications sociales des nanotechnologies soient prises en considération (information du public, 
aspects sanitaires et environnementaux et analyses de risques); et plus particuli¯rement dõ®tablir une 
analyse de risques dans le cadre de la législation sur la protection du travail ». Les risques sont 
envisagés de manière globale mais le point F insiste sur la protection des travailleurs 
exposés aux nanotechnologies. Santé et environnement sont intrins¯quement li®s lorsquõil 
sõagit de mesurer lõimpact dõactivit®s ou productions humaines. Le point F parle 
dõimplications ç sociales ». A nouveau le langage usité laisse la place à une importante 
marge dõinterpr®tation de lõadjectif ç social è. Lõanalyse des risques portant sur ceux ayant 
des conséquences « sociales », la formulation semble signifier que les implications qui ne 
sont pas « sociales » ne doivent pas être prises en considération. Les exemples de 
param¯tres ¨ prendre en compte sont, ¨ lõexception des aspects environnementaux, tous 
focalisés sur les êtres humains. Ceci donne à penser que les aspects environnementaux ne 
sont pris en compte dans lõanalyse du risque nanotechnologique que dans la mesure o½ ces 
aspects affectent les êtres humains. Cette conception anthropocentrique de 
lõenvironnement23 nõest gu¯re nouvelle. Le l®gislateur aurait laiss® planer moins 
dõambiguµt®s sõil nõavait pas opt® pour lõajout dõun adjectif apr¯s le mot ç implications », 
limitant la prise en compte de celles-ci à la seule condition quõelles soient ç sociales », 
autrement dit humaines. 

Il est par ailleurs suggéré « L. de prévoir un rapport annuel au Parlement fédéral 
concernant le développement des nanotechnologies et nanomatériaux dans notre pays, les budgets y 
consacrés et les mesures prises quant à la gestion des risques. ». La résolution, adoptée par les 
députés du Parlement fédéral, suggère que cette même institution joue un rôle dans le 
contrôle de la politique nanotechnologique qui, pour rappel, implique différents niveaux de 
pouvoir. La gestion des risques ne fait point lõobjet dõun commentaire particulier alors 
quõelle constitue lõautre versant de la prise en compte des risques. Le 6e considérant apporte 
un éclairage complémentaire : « 6. considérant que pour concrétiser le potentiel des 
nanotechnologies, lõUnion europ®enne et la Belgique doivent pouvoir disposer dõune population de 
scientifiques et dõing®nieurs interdisciplinaires, mais que pour pouvoir ®valuer correctement et 
maîtriser les risques des nanotechnologies pour la santé publique, il est également nécessaire de 
disposer de toxicologues et dõanalystes des risques bien form®s ». A nouveau, les risques sanitaires 
pr®occupent les parlementaires, ne retenant gu¯re que les risques affectant lõhomme 
directement. 

g) Les priorités dans la recherche nanotechnologique 

Il nõest pas question dans la r®solution de d®velopper une politique 
nanotechnologique sans ®tablir des priorit®s. Si la liste nõest pas exhaustive, il nõen demeure 
pas moins essentiel pour les auteurs du texte « H. de contribuer à focaliser la recherche et le 
développement en nanotechnologies sur quelques points prioritaires, en particulier sur les 
innovations ayant un impact économique mesurable et important et en orientant la recherche 
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publique sur les nanotechnologies et nanomatériaux vers les domaines offrant une réelle plus-value 
sociale et/ou écologique ». 

Le dénominateur commun à la recherche, tant publique que privée, est la priorité 
établie en faveur des nanotechnologies « ayant un impact économique mesurable ». Le 
rendement de la recherche est posé comme le mètre-étalon avec lequel les opportunités 
devraient °tre saisies ou non. Ce nõest quõau sujet de la recherche publique que le point 
suggère de voir la recherche être menée dans des domaines pour lesquels une plus-value 
peut °tre r®alis®e par ce type dõinnovations. La plus-value peut être « sociale et/ou 
écologique », le « et/ou » traduisant bien une hésitation entre deux conjonctions à la portée 
différente : le « et » additionne les exigences, le « ou è permet lõalternative. 

Les nanotechnologies nõen sont pas moins vues comme un vecteur dõespoir dans des 
domaines li®s ¨ lõam®lioration des conditions de vie, comme le soulignent deux 
considérants. Le premier dispose que : « 1. considérant que les nanosciences et les 
nanotechnologies contribuent au renforcement du tissu ®conomique et de la comp®titivit® dõun pays 
et dõune r®gion et quõelles peuvent apporter des solutions ¨ des probl¯mes, par exemple, dans les 
domaines de lõenvironnement, des soins de sant®, de lõalimentation, de lõapprovisionnement durable 
en énergie et de la sécurité ». Economie et environnement, économie et santé, économie et 
d®veloppement durable se conjuguent dans lõesprit des auteurs du texte qui ®num¯rent au 
5e considération une s®rie dõapplications concr¯tes des nanotechnologies : « 5. vu lõ®norme 
potentiel des nanotechnologies, entre autres dans les sciences des matériaux, la fabrication, les 
technologies de lõinformation, les applications m®dicales, la biomim®tique, le stockage et la 
production dõ®nergie et les applications en mati¯re dõalimentation, dõeau et dõenvironnement ». 

Plut¹t que dõorienter la recherche en alimentant la logique dõopposition entre 
développement économique et préservation de la santé publique et de lõenvironnement, la 
r®solution d®passe lõantagonisme dans ce point-ci, bien quõelle nõentrevoit une r®elle 
convergence entre intérêts économiques et écologiques ou sociaux que pour la recherche 
publique. 

III.  La zone dõombre : les enjeux éthiques  

La responsabilit® dans la recherche ne b®n®ficie pas dõune d®finition mat®rielle. Le 
point E indique lõeffet attendu dõun d®veloppement responsable et le but poursuivi. Il est 
en effet demandé au gouvernement fédéral « E. de veiller à un développement responsable des 
nanotechnologies répondant aux attentes de la population, afin de pr®server et dõaccro´tre la 
confiance du public et des investisseurs dans les nanotechnologies ». Un développement 
responsable ð dont on ignore ce quõil signifie ð doit répondre aux attentes de la population. 
Indéfinies ð et ind®finissables car sujettes ¨ lõ®volution des mentalit®s et des aspirations du 
corps social ð ces attentes doivent dans lõesprit du l®gislateur °tre connues et donc 
satisfaites par le gouvernement, alors que lõid®e dõun d®bat public nõest m°me pas ®voqu®. 
Le texte pr®suppose donc que les attentes de la population soient connues ¨ propos dõune 
thématique hautement technique et fort récente ! 

La promotion dõun d®veloppement responsable poursuivrait deux buts sõil ®tait mis 
en ïuvre : préserver et améliorer la confiance de deux ensembles distingués par le 
législateur, à savoir « le public » et « les investisseurs ». La distinction parait quelque peu 
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surannée, alors que les investisseurs font partie intégrante de la société et de son 
fonctionnement. Sõil est fort probable que le texte vise ici les entreprises, les investisseurs 
sont aussi des individus injectant des fonds dans le capital social dõentreprises actives dans 
le domaine des nanotechnologies. 

Pas plus que la notion de « développement responsable », les questions éthiques 
telles les atteintes invisibles aux êtres vivants par des technologies nanoélectroniques, les 
applications militaires ou la commercialisation de produits contenant des 
nanobiotechnologies ou des composants nanochimiques ne font lõobjet de quelques 
principes directeurs qui clarifiait la position du législateur belge et ses intentions futures. 
La balle est même renvoyée dans le camp du gouvernement à qui il est sommé « G. de 
plaider pour définir, en temps utile, des orientations ®thiques pour sõassurer le respect plein 
et entier des valeurs correspondantes si les nanotechnologies devaient, ¨ lõavenir, se fondre 
dans les applications biomédicales ». La dernière partie est plus que surprenante alors que 
les nanotechnologies sont déjà présentes en biomédecine, de façon discrète mais pourtant 
bien réelle. Sans doute est-ce là une erreur de plume ou une distraction malencontreuse des 
auteurs du texte. 

Conclusion 

Force est de constater que la résolution du 28 mai 2009 est rest®e un vïu inexauc® 
plus de six mois apr¯s son vote. Elle nõen demeure pas moins un expos® programmatique 
des enjeux autour desquels une majorité de députés, par-delà les clivages linguistique, 
philosophiques et idéologiques, se sont accordés pour définir des priorités. Rapidement 
rédigé et adopté, ce texte souffre de la comparaison avec le Code de bonne conduite adopté 
par la Commission européenne en février 2008 qui est plus complet et précis à bien des 
égards. Approximations et confusions ne permettent pas de dégager de la résolution une 
volonté politique claire en Belgique en ce qui concerne les nanotechnologies. 

Le risque est que les douze points ne restent que des dispositions incantatoires. Il ne 
serait pas difficile de voir dans celles-ci lõexpression dõun consensus ramen® ¨ son plus petit 
commun dénominateur. 

Confront®e ¨ la r®partition des comp®tences au sein de lõEtat f®d®ral belge, la 
question de lõencadrement normatif des nanotechnologies ne peut se r®soudre au seul 
niveau national. La part importante du droit europ®en, ¨ lõinstar du cadre existant en 
mati¯re de biotechnologies, augmente la complexit® de lõapproche juridique du ph®nom¯ne 
« nano ». 

Ce dernier nõest pas seulement un d®fi adress® ¨ lõimagination du politique. Il est ¨ la 
fois source de craintes et dõopportunit®s et probable vecteur de bouleversements soci®taux 
qui nécessitent une prise de conscience publique. Le gouvernement français a mesuré cette 
importance avec lõorganisation dõun d®bat public ¨ lõ®chelon national. Cõest là, sans doute, 
le minimum proc®dural qui doive entourer lõ®mergence dõun v®ritable corpus juridique qui 
repr®senterait une partie dõune nouvelle ð et énième ð branche du droit peu souvent 
évoquée et considérée comme une branche du droit autonome, le droit des sciences. 
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Le succès contrasté ð en raison dõactes pos®s par des opposants radicaux aux 
nanotechnologies ð du d®bat public fran­ais nõinvalide pas pour autant le concept. La 
sérénité et la réflexion sont de mises pour saisir le phénomène des « nanos » à sa juste 
mesure, à savoir un grand saut vers dõinnombrables potentialit®s pour lõensemble de la 
société. A celle-ci de ne manquer ni de recul pour sõ®lancer ni dõ®quilibre pour se diriger 
correctement,  afin ne pas trébucher ou de manquer la réception. 
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